REGLEMENT
SEJOUR DECOUVERTE VILLE JUMELLE LA LOUVIERE (BELGIQUE) 

du 28 au 30/04/2026
Article 1 :

La Maison des seniors et le service Relations Internationales de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés organisent un séjour découverte de la ville de La Louvière en Belgique.

Il s’agit, d’une part, de favoriser la découverte de la ville jumelle de Saint-Maur-des-Fossés et d’autre part, de contribuer au renforcement du lien social pour accompagner le bien-vieillir.  
Article 2 : conditions d’accès et modalités d’inscription 

- L’accès au séjour concerne les Saint-Mauriens,  de 60 ans et plus, détenteurs du Pass Senior.
- Le voyage sera annoncé dans la programmation de la Maison des seniors à la mi-décembre 2025.
- Les inscriptions débuteront à partir du 2 février 2026  à la Maison des seniors,  6 promenade
  Louis Vuillermoz  94 210 La Varenne Saint-Hilaire, jusqu’au 13 février 2026 inclus.
- Le nombre total de places proposées pour ce séjour est de 40.
Une réunion d’information générale, en présence du service Relations Internationales, aura lieu le 6 février 2026 à 13h30 à la Maison des seniors, pour présenter plus en détail le programme aux inscrits.
Article 3 : participation financière de l’usager
Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 11/12/2025, le tarif est de 510 euros  pour une personne seule et de 940 euros pour un couple (ou 2 personnes occupant la même chambre d’hôtel).
Ce tarif comprend les transferts en autocar (en France et en Belgique), l’hôtel en pension complète du 28 avril midi au 30 avril midi, les visites guidées du Musée international du Carnaval, Musée de la gravure et de l’image, Centre KERAMIS, site minier le Bois du Luc, Centre Historique de Mons (beffroi, collégiale, parc et Grande Place), un déjeuner dans un restaurant typique de Mons, ainsi que l’assurance multirisques.
Le paiement complet du séjour doit intervenir le jour de l’inscription, par chèque à l’ordre de « Régie seniors RR 071 ».
Article 4 : dossier d’inscription 

Le dossier d’inscription comprend : 

- Le bulletin d’inscription dûment rempli, 

- Une copie recto verso de la pièce d’identité en cours de validité, 

- Une copie de la carte européenne d’assurance maladie en cours de validité. 
  Tout dossier incomplet sera refusé. 

  Ce voyage n’est pas adapté aux personnes à mobilité réduite.
Article 5 : confirmation de l’inscription et  liste d’attente 

Les dossiers d’inscription seront étudiés en Commission d’attribution à l’issue de la période d’inscription.
Cette commission est composée de membres d’organisation du service Relations Internationales  et de la Maison des seniors. Les confirmations d’inscription seront délivrées à partir du 18 février 2026. 
Les personnes sur liste d’attente sont susceptibles d’être contactées jusqu’au 20 avril 2026. 
Article 6 : annulation 

L’annulation d’une inscription n’est possible qu’en cas de maladie grave, accident corporel grave ou décès, sur présentation de justificatifs à la Maison des seniors. 
Un dossier sera ouvert auprès de la compagnie d’assurance, dont la synthèse des garanties, est annexée au présent règlement.
Aucun remboursement ne sera effectué par la Maison des seniors.  

Article 7 : le départ du séjour 

Il sera demandé d’arriver une demi-heure avant le départ du car sur le lieu de rendez-vous Place des Marronniers. 

Article 7 : l’enquête de satisfaction 
Une enquête de satisfaction sera effectuée pour ce séjour. 

Cette enquête sera remise à la fin du séjour et sera à rendre, au maximum une semaine après la date de retour, à la Maison des seniors. 

